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Ostéopathie Québec est née en 2012 dans l’objectif de  
promouvoir l’ostéopathie, tout en œuvrant à la création  
d’un ordre professionnel. 

Aujourd’hui, nous sommes la plus grande association  
d’ostéopathes au Québec et au Canada.  

Organisme sans but lucratif, l’association est dirigée par  
un conseil d’administration d’ostéopathes élu par ses pairs. 

Depuis 10 ans, nous informons la population, défendons  
et faisons rayonner l’ostéopathie, tout en travaillant de  
façon assidue à faire reconnaître légalement la profession. 
Dans l’attente d’un ordre professionnel, nous assumons  
également le rôle transitoire de protection du public et  
la vérification de la qualification professionnelle.  

Nous sommes fiers de soutenir nos 1700 membres  
dans leur pratique quotidienne grâce à notre éventail de  
services (conférences, bourses, partenariats, assurances, 
guides pratiques, etc.).  

Forts de nos 10 ans d’expérience et nourris par une  
communauté engagée et dynamique, nous nous tournons  
pleinement vers l’avenir.  
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Ostéopathie Québec est fière de représenter une communauté d’ostéopathes dynamique  
et engagée. L’équipe de la permanence a le privilège de compter sur plusieurs personnes  

et entreprises collaboratrices dans divers domaines. En plus de celles nommées  
dans le présent rapport annuel, nous tenons à remercier :

Airfix Music  •  Alcor&Mizar  •  Battah Lapointe Avocats   
Centre québécois de services aux associations  •  Cision  •  Corcoran Design   

Creativ Nation  •  Dutrisac Laurent Services-Conseils  •  Eklosion  •  Gestion Labelle CPA   
Guberna  •  La coop WEBTV  •  L’Objet de la pub  •  Reprodoc  •  Sylvain Ratel   

Sync Productions  •  Stéphanie Tétreault, réviseure  •  Traitement Postal Express   
Tremblay Bois Avocats  •  Viaconseil  •  Yapla

Rapport annuel 2022-2023 d’Ostéopathie Québec  •  1er août 2022 au 31 juillet 2023
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Mot du président

M. Bertrand Courtecuisse, D.O.
Président

Chères membres, chers membres, 

L’année que nous venons de vivre nous a permis un temps d’arrêt pour penser à notre  
raison d’être et aux motivations profondes qui guident nos actions. En effet, notre  
10e anniversaire, combiné à la démarche importante de planification stratégique que  
nous avons réalisée, nous a donné l’occasion de faire le bilan du chemin parcouru  
et de nous projeter dans l’avenir. 

Nous avons constaté la maturité de notre organisation, sa vitalité et le grand engagement  
de nos 1700 membres d’expérience. À preuve, vous avez été nombreux à répondre à  
notre coup de sonde visant à guider notre démarche de planification stratégique  
2023-2026. Vous avez été questionnés sur notre mission, nos valeurs, notre vision  
et notre vie associative. 

Le projet de planification stratégique adopté, formé de neuf grands objectifs regroupés  
en quatre axes, assure une vision claire pour notre association. 

Grâce à votre généreuse participation, nous avons reformulé notre énoncé de mission et  
mis de l’avant une nouvelle série de valeurs afin de nous tourner pleinement vers l’avenir, 
dans une conjoncture de transition vers l’Ordre professionnel des ostéopathes du Québec. 

Au sujet de l’encadrement, en 2022-2023, nous avons misé sur le volet des relations  
gouvernementales pour défendre nos intérêts et ceux de la profession, dans la foulée  
de la publication de l’Avis sur l’opportunité de constituer un ordre professionnel des  
ostéopathes par l’Office des professions du Québec. Nous avons créé et saisi toutes  
les occasions pour faire comprendre à l’ensemble des instances concernées la réalité  
des ostéopathes du Québec qui œuvrent à la santé de la population, dans un contexte 
odieux de vide juridique.

Par ailleurs, encore une fois cette année, les services aux membres se sont développés.  
En plus du maintien de nos Rendez-vous virtuels et de notre programme de bourses,  
nous avons bonifié nos partenariats et développé des outils et formations à votre attention. 

Je vous invite à lire attentivement notre rapport annuel. Il reflète une fois de plus  
le travail exceptionnel de votre association et sa permanence, que je remercie pour  
son dévouement et son professionnalisme.

Plus spécifiquement, j’adresse des remerciements chaleureux à Diane Lavergne,  
directrice générale, pour son apport important. Au cours des quatre dernières années,  
c’est avec une grande disponibilité qu’elle a façonné le développement des services  
aux membres, notre vision stratégique du dossier de l’encadrement, en plus d’œuvrer  
pleinement à la saine gouvernance de notre association. Merci, Diane !

Je tiens aussi à féliciter mes consœurs et confrères du conseil d’administration, dévoués  
et attentifs, ainsi que l’ensemble de nos membres, présents, enthousiastes et inspirants. 
Votre énergie nous amène à nous dépasser pour notre profession et son avenir.

Merci,  
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Mot de la directrice générale

Mme Diane Lavergne
Directrice générale

Chères membres, chers membres, 

C’est avec beaucoup d’émotions que j’écris ce mot pour le rapport annuel, qui, comme  
vous le savez maintenant, est le dernier que je vais vous adresser, étant donné mon départ  
à la retraite. 

Tout au long de ma vie professionnelle, œuvrer pour une cause a été mon principal  
moteur d’action. L’ostéopathie n’est pas une cause en tant que telle, mais, comme je crois 
profondément en la profession, à sa reconnaissance, à son rayonnement et à son apport  
à la santé de la population, c’est avec une grande motivation et détermination que j’ai 
œuvré tous les jours à Ostéopathie Québec avec le meilleur de moi-même. 

Après plus de quatre ans à la direction, je laisse derrière moi une organisation mature  
et une équipe formidable. Je pense à mes collègues à la permanence, des personnes  
compétentes et engagées en qui j’ai une immense confiance, car elles maîtrisent leurs  
dossiers sur le bout de leurs doigts.

Et que dire des membres de notre conseil d’administration, ces personnes ostéopathes  
expérimentées, impliquées et dévouées !  À chacune d’entre elles, que j’ai côtoyées au fil  
des ans, je dis un immense merci ; vous assurez un rôle crucial pour le bon fonctionnement 
de notre organisation professionnelle. Votre apport, votre vision, vos orientations nous 
permettent de garder le cap et de nous faire grandir. 

Un mot particulier pour Bertrand, avec qui j’ai fait équipe étroitement pendant la  
grande majorité de mon mandat : tu as été une grande source d’inspiration et un  
bras droit exceptionnel ! 

Encore cette année, le rapport annuel démontre tout le travail effectué pour développer  
nos services, faire rayonner la profession et poursuivre notre grand objectif d’obtenir  
un ordre professionnel pour les ostéopathes au Québec. En ce sens, l’équipe de la  
permanence et le conseil d’administration ont participé activement à la planification  
stratégique, dont les objectifs déterminent les actions des trois prochaines années.  
Nous avons minutieusement choisi les valeurs sur lesquelles s’appuie toutes nos  
décisions : professionnalisme, engagement, collaboration et transparence. 

Mon passage à Ostéopathie Québec a été riche en expériences de toutes sortes, notamment 
avec la pandémie, que nous avons traversée ensemble. Bien sûr, comme vous, j’aurais   
aimé que le dossier de l’encadrement de la profession se concrétise enfin. Cependant, 
nous avons fait des pas de géant et je suis convaincue qu’il y aura un ordre professionnel 
des ostéopathes du Québec. Soyez certains que je fêterai alors la bonne nouvelle ! 

Encore une fois, merci ! Je me sens privilégiée d’avoir pu travailler avec vous et pour vous.

Salutations,
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Le conseil  
d’administration  

au 31 juillet 2023

Isabelle Gilbert  
Trésorière

2024 (2e mandat)  

Anne-Julie Morand 
Administratrice

2024 (2e mandat)  

Katia Isaac-Villette  
Administratrice

2024 (2e mandat)  

Frédéric Parain  
Secrétaire

2023 (2e mandat)*

Bertrand Courtecuisse 
Président

2024 (3e mandat) 

Karine Devantéry   
Vice-présidente

2023 (1er mandat)*

Stéphane Cardinal  
Administrateur

2023 (1er mandat)* 

*	 Année de fin de mandat
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Assemblée générale annuelle 2022 
Le samedi 19 novembre 2022, 135 membres ont participé à notre assemblée  
générale annuelle, qui a été offerte en format virtuel. Diffusée à partir  
des studios de Creativ Nation, à Laval, elle a été présidée par Jean Lepage,  
expert en gouvernance. Ce rendez-vous annuel a pris place au cœur de la  
Journée Ostéopathie Québec 2022, tenue sur le thème du 10e anniversaire  
de l’association. 

L’assemblée s’est ouverte avec le mot du président, Bertrand Courtecuisse.  
Les faits saillants de cette 11e assemblée comptent :
•	 la présentation du rapport annuel de l’exercice 2021-2022 par les  

membres du conseil d’administration et par la direction générale ;
•	 le dépôt des états financiers par Karine Labelle, CPA ;
•	 la présentation des prévisions budgétaires par Isabelle Gilbert,  

trésorière ; 
•	 la ratification d’une modification aux Règlements généraux  

d’Ostéopathie Québec.

Gouvernance et permanence
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Colin Gilbert-Lapointe 
Conseiller aux services 

aux membres et services 
technologiques

Diane Lavergne  
Directrice générale

Sophie Brodeur  
Adjointe à l’administration 

et responsable de  
la comptabilité

Gorette Linhares  
Responsable des  

communications et des 
relations publiques

L’équipe de  
la permanence  
au 31 juillet 2023

 Gouvernance et  permanence

Eliane Conombo  
Chargée au  

développement des 
services aux membres

Conseil d’administration 2022-2023
Entre le 1er août 2022 et le 31 juillet 2023, le conseil d’administration  
a tenu 13 réunions, dont une séance extraordinaire. 

Ostéopathie Québec remercie Christian Bérubé pour ses cinq années 
d’implication et pour sa précieuse collaboration à titre d’administrateur. 
Afin de pourvoir le poste de M. Bérubé, laissé vacant à mi-mandat,  
et conformément aux pouvoirs conférés par les Règlements généraux  
de l’association, le conseil d’administration a choisi de procéder à  
une cooptation par appel de candidatures et de nommer administrateur 
Stéphane Cardinal en date du 8 décembre 2023. 

Afin d’encourager des pratiques de bonne gouvernance et pour  
soutenir le conseil d’administration, une formation sur les rôles et  
responsabilités des personnes administratrices au regard de l’éthique  
et des conflits d’intérêts a été offerte, le 15 mars 2023. À titre de 
porte-parole, le président et la vice-présidente ont aussi suivi une  
formation sur la façon d’intervenir dans les médias, le 15 mai 2023. 

Ressources humaines
En mars 2023, Marina Boutry  
a quitté ses fonctions d’agente  
de communication. Ostéopathie  
Québec la remercie chaleureusement 
pour son professionnalisme et  
son apport à l’amélioration des  
communications. Puis, en septembre, 
Eliane Conombo a rejoint l’équipe  
de la permanence pour veiller  
au développement des services  
aux membres. 

Toujours soucieuse de consolider  
son équipe, dans un souci de rétention 
de talents, l’association a révisé  
ses politiques de rémunération  
et de conditions de travail. 

Enfin, en prévision du départ à  
la retraite de la directrice générale,  
il a été choisi, le 24 juillet 2023, de 
confier un mandat d’accompagnement 
à la firme de ressources humaines 
Viaconseil, dans l’objectif de se  
doter d’un plan de recrutement  
et de transition.
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 Gouvernance et  permanence

Dossiers prioritaires
L’encadrement de la profession d’ostéopathe 
Les relations gouvernementales ont été au cœur de nos actions  
en 2022-2023 (page 9).

L’impact des mesures sanitaires sur la pratique 
Nous avons poursuivi notre vigie afin de mesurer les effets de la  
pandémie de COVID-19 sur les ostéopathes. À partir d’un principe  
de bonnes pratiques, tout au long de l’année, nos indications aux 
membres ont eu pour considérants la protection des ostéopathes  
et de la population, l’évolution de la situation épidémiologique,  
les directives gouvernementales ainsi que les recommandations  
de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la  
sécurité du travail (CNESST).

La démarche de planification stratégique 2023-2026
Notre planification stratégique arrivant à son terme, nous  
avons confié à la firme TACT Conseil le mandat d’élaborer  
notre planification stratégique 2023-2026. TACT a dirigé le  
projet en étroite collaboration avec les membres du conseil  
d’administration et l’équipe de la permanence, tout en  
impliquant les membres de l’association et des partenaires  
externes. 

Le projet adopté, formé de neuf grands objectifs stratégiques  
regroupés en quatre axes, assure une vision claire pour  
l’association. Il s’agit d’un outil permettant de prendre les  
meilleures décisions, en fonction des ressources disponibles. 

Un des piliers de la démarche d’élaboration a été un coup de  
sonde mené auprès des membres de l’association. Ils ont été  
questionnés sur la mission, sur les valeurs, sur la vision et sur  
la vie associative d’Ostéopathie Québec, mais aussi sur la  
création d’un ordre professionnel en lien avec leur pratique.  
Ce sont 519 membres qui ont participé à l’exercice. 

Le tout aura permis la reformulation de notre énoncé de mission  
et la mise à l’avant d’une nouvelle série de valeurs. 

La révision de notre offre d’assurances 
Nous avons œuvré avec diligence au renouvellement de notre  
offre en assurance collective et à la reprise de notre offre en  
assurance responsabilité professionnelle (page 16). 

NOTRE MISSION
Notre mission est de promouvoir  
l’ostéopathie et ses bienfaits auprès  
de la population québécoise. En tant  
que représentants de nos membres,  
nous les rassemblons autour d’un  
cadre professionnel et les soutenons  
dans leur pratique de l’ostéopathie.

NOS VALEURS
PROFESSIONNALISME
Nous agissons avec compétence,  
rigueur et intégrité.

ENGAGEMENT
Nous nous impliquons pleinement  
pour atteindre la réalisation de  
notre mission et de nos objectifs. 

COLLABORATION
Nous travaillons dans un esprit  
d’équipe, de concert avec nos  
membres et nos partenaires.

TRANSPARENCE
Nous nous assurons de partager  
nos décisions et l’information  
pertinente dont nous disposons.
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10e anniversaire

Après deux ans d’absence, la Journée Ostéopathie Québec (JOQ) était de retour. Tenue le 19 novembre 2022  

en format virtuel, elle visait à souligner le 10e anniversaire de l’association.  

La JOQ s’ouvrait par la tenue de l’assemblée générale annuelle 
dans les studios de Creativ Nation : Catherine Lévesque-Lepage, 
secrétaire d’assemblée, Jean Lepage, président d’assemblée, 
Bertrand Courtecuisse, président d’Ostéopathie Québec, et  
Diane Lavergne, directrice générale d’Ostéopathie Québec.

•	 Qu’est-ce que la santé intégrative ? 
•	 Comment s’applique-t-elle au Québec ? 
•	 Quelles opportunités offre-t-elle face aux  

défis de notre système de santé ? 
•	 En quoi s’agit-il d’un concept utile pour  

les ostéopathes ? 
Chantal Levesque, M. Sc. en santé publique, responsable  
de programmes à la Faculté de l’éducation permanente  
de l’Université de Montréal et chargée de projet pour  
les initiatives facultaires en santé intégrative, a échangé  
sur ces questions avec Natalie Poirier afin d’inspirer  
les ateliers de discussion auxquels nos membres ont  
pris part par la suite.

La JOQ 2022 s’est conclue par une conférence de  
Pierre-Luc L’Hermite, docteur en droit, auteur et  
ostéopathe, portant sur la médicalité, un concept  
qui touche à l’essence de la médecine. Si les activités  
de soins sont divisées traditionnellement entre  
celles qui sont médicales et celles qui ne le sont  
pas, c’est l’ostéopathie qui a ébranlé cette logique  
et déplacé les frontières. 

Pour faire le pont entre l’assemblée générale  
annuelle et la portion festive de la JOQ, Natalie Poirier,  

animatrice, s’est entretenue avec Diane Lavergne  
et Bertrand Courtecuisse sur l’avenir  

à court terme de l’association.

Entretien avec Chantal Levesque

Assemblée générale annuelle

Conférence de Pierre-Luc L’Hermite

Entretien avec Diane Lavergne et Bertrand Courtecuisse

Journée Ostéopathie Québec (JOQ)
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Une vidéo a également été réalisée  
afin de résumer les origines et  

la mission d’Ostéopathie Québec. 
Diffusée pendant la Semaine internationale  

de l’ostéopathie 2023, elle visait aussi  
à présenter nos services.

 10e anniversaire

Prix reconnaissance et Prix rayonnement

Pour son parcours innovant à l’Agence spatiale  
canadienne, François Lalonde, D.O., a reçu le  

Prix rayonnement 2022. C’est à partir de son bagage  
de clinicien et de scientifique qu’il a pavé la voie à  

une première mondiale : l’intégration d’un ostéopathe  
au sein de l’équipe de l’Agence spatiale canadienne.

En vidéo
En guise de cadeau, une vidéo a été produite dans  
laquelle des pairs ostéopathes du Canada et d’un  
peu partout dans le monde se sont adressés à  
nos membres pour leur souhaiter un heureux  
10e anniversaire.

Nous remercions pour leur participation : 
•	 Ana Paula A. Ferreira, D.O. MRO Br, Ph. D., Brésil
•	 Gail Abernethy, présidente, OsteopathyBC,  

Colombie-Britannique 
•	 Julien Bosc, directeur, Osteopathie.be, Belgique
•	 Christophe Couturaud, président, Registre des  

ostéopathes de France
•	 Jocelyn Glover, présidente, Nova Scotia Association  

of Osteopaths
•	 Michelle Kormos, administratrice, Saskatchewan  

Association of Osteopaths
•	 Yves Lepers, D.O., docteur en philosophie, Belgique
•	 Margarida Martins, présidente, Associação  

Independente de Osteopatia, Portugal
•	 Gilles Noël, Manitoba Association of Osteopathic  

Manual Therapists, Fédération canadienne des  
ostéopathes

•	 Boyd R. Buser, président, Osteopathic International  
Alliance

•	 Hanna Tómasdóttir, présidente, European Federation  
& Forum for Osteopathy.

Le Prix reconnaissance 2022 a été décerné à  
Chantal Morin, D.O., en raison de sa carrière d’exception.  

Nous sommes fiers de la compter parmi nos membres. 
Mme Morin constitue un modèle d’inspiration et  

est une formidable ambassadrice de la profession  
telle qu’elle est pratiquée au Québec. 

Prix rayonnementPrix reconnaissance
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Encadrement de la profession

Nous avons misé sur le volet des relations gouvernementales pour défendre les intérêts de nos membres et  

de la profession, dans la foulée de la publication de l’Avis sur l’opportunité de constituer un ordre professionnel 

des ostéopathes par l’Office des professions du Québec. L’année a également été marquée par le lancement 

d’une vaste réforme du système professionnel par la nouvelle ministre chargée de l’application du Code des  

professions et des lois constituant les ordres professionnels, Sonia LeBel. 

Actualités

Août 2022 
L’Office des professions du Québec a sollicité notre  
collaboration et celle de différentes associations  
d’ostéopathes dans la constitution d’une équipe de  
travail visant à exécuter les travaux prévus dans son  
Avis sur l’opportunité de constituer un ordre professionnel  
des ostéopathes (juin 2022). Afin de répondre à l’invitation 
reçue, forts de notre communauté riche de praticiennes  
et de praticiens chevronnés, nous avons soumis plusieurs 
dossiers de candidature. Pour constituer son équipe  
de travail, l’Office y a puisé des personnes expertes,  
indépendantes de leur association d’appartenance. 

Septembre 2002
•	 Dans le cadre de la campagne électorale provinciale,  

nous avons interpelé publiquement les principaux  
partis politiques sur l’encadrement de la profession. 

•	 Nous avons assisté, le 14 septembre, au débat électoral 
organisé par le Conseil interprofessionnel du Québec. 
Après le débat animé par Stéphan Bureau, avec Sonia 
LeBel (Coalition avenir Québec), Michelle Setlakwe (Parti 
libéral du Québec), Alexandre Leduc (Québec solidaire)  
et Guillaume Paquet (Parti québécois), nous avons saisi 
l’occasion pour discuter des enjeux de la profession  
d’ostéopathe et de nos espoirs d’assister rapidement  
à la création de l’Ordre professionnel des ostéopathes  
du Québec.

•	 Nous avons déposé à Diane Legault, présidente de l’Office 
des professions du Québec, notre positionnement sur 
l’Avis sur l’opportunité de constituer un ordre professionnel 
des ostéopathes, relayant ainsi les préoccupations de nos 
membres, notamment sur les exigences de formation et 
sur les enjeux liés aux personnes diplômées d’une école  
à l’extérieur du Québec. 

Octobre 2022 
Pour faire suite aux élections provinciales, nous avons  
déposé une demande de rencontre auprès de Sonia LeBel, 
ministre responsable de l’Administration gouvernementale, 
présidente du Conseil du trésor et ministre responsable de 
l’application des lois professionnelles.

Décembre 2022
Afin de défendre les intérêts de nos membres et d’œuvrer  
au développement de la profession, nous avons sollicité  
la collaboration de nos membres pour remplir un question-
naire portant sur les exigences détaillées pour accéder  
au permis d’exercice, comme décrites dans l’Avis sur  
l’opportunité de constituer un ordre professionnel des  
ostéopathes. Pas moins de 1213 membres l’ont rempli ;  
il s’agit d’une mobilisation exceptionnelle.

Janvier 2023 
•	 Considérant que l’Office des professions du Québec  

recommande, dans son Avis, la création d’un programme 
de formation universitaire en ostéopathie, nous avons 
rencontré Frédérik Pesenti, conseiller politique de  
Pascale Déry, ministre de l’Enseignement supérieur.  
Nous avons partagé notre expertise à titre d’association 
qui collabore avec le milieu universitaire afin de garantir 
aux ostéopathes en pratique l’accessibilité à des  
formations visant le renforcement, la mise à niveau  
et l’acquisition de compétences, mais aussi afin d’assurer 
une formation pour les futurs ostéopathes. 

•	 Nous avons publié, à l’occasion de la rentrée parlemen-
taire, un communiqué de presse intitulé Pour la protection 
du public et le décloisonnement en santé, Ostéopathie  
Québec presse le gouvernement d’encadrer la profession. 
Nous y expliquons l’importance d’encadrer l’ostéopathie 
dans les meilleurs délais, étant donné les risques pour  
la population, pour les professionnels de l’ostéopathie, 
mais aussi pour le système de santé. 
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Actualités (suite)

Février 2023 
•	 Considérant l’intention de Christian Dubé, ministre  

de la Santé et des Services sociaux, de décloisonner  
le système de santé, nous lui avons demandé de revoir  
la nomenclature des titres d’emploi dans le réseau afin 
d’y inclure la profession d’ostéopathe, ce qui permettrait 
l’embauche d’ostéopathes ou la mise en place de  
projets-pilotes novateurs. 

•	 Dans un communiqué de presse, nous avons félicité  
Dominique Derome pour sa nomination à titre de  
présidente de l’Office des professions du Québec.  
Nous lui avons assuré notre pleine collaboration  
dans les travaux visant l’encadrement de la profession. 

•	 Nous avons déposé une demande de rencontre à  
Dominique Derome, nouvelle présidente de l’Office  
des professions du Québec. 

Mars 2023
Nous avons rencontré Revenu Québec et fait le bilan des 
conséquences de l’imposition de la taxation sur les soins 
ostéopathiques, sur nos membres et sur leur clientèle,  
en prévision de la mise en place de l’ordre professionnel.

Avril 2023
•	 À l’occasion de la Semaine internationale de l’ostéo

pathie, nous avons publié une lettre d’opinion  
dans Le Soleil, Le Droit, La Voix de l’Est, La Tribune,  
Le Nouvelliste et Le Quotidien/Le Progrès intitulée  
L’ostéopathie au Québec : une discipline impatiente  
de recevoir son titre professionnel.

•	 Nous avons rencontré successivement André A. Morin, 
député de L’Acadie (Parti libéral du Québec), et  
Christine Labrie, députée de Sherbrooke (Québec  
solidaire), en prévision de l’étude des crédits  
budgétaires.  
 

C’est ainsi que, le 25 avril, de longs segments de l’étude  
des crédits budgétaires, volet lois professionnelles,  
ont été consacrés à l’encadrement de l’ostéopathie.

•	 Nous avons rencontré l’Office des professions du Québec, 
entre autres pour échanger sur les préoccupations de nos 
membres faisant suite à l’Avis.

•	 Nous avons acheminé à la Commission de la santé et  
des services sociaux nos commentaires en lien avec  
le projet de loi no 15, Loi visant à rendre le système de 
santé et des services sociaux plus efficace. 

Mai 2023
•	 Sonia LeBel a lancé une réforme du système profession-

nel visant l’allègement règlementaire et la modernisation 
du Code des professions ainsi que le décloisonnement  
des professions. 

•	 Nous avons été informés qu’un de nos membres faisait 
l’objet d’une poursuite par une corporation profession-
nelle connexe à l’ostéopathie, preuve que les personnes 
ostéopathes sont toujours victimes du vide juridique 
dans lequel elles pratiquent. 

•	 En suivi de la demande de rencontre à Sonia LeBel, nous 
avons rencontré Simon Allaire, député de Maskinongé, 
adjoint parlementaire de la ministre responsable de  
l’Administration gouvernementale et présidente du 
Conseil du trésor (volets marchés publics et ordres  
professionnels), afin de nous positionner dans la réforme 
du système professionnel, de partager avec lui nos  
expertises et de faire valoir en quoi il est urgent  
d’encadrer la profession. 

Juin 2023
Nous avons rencontré Danielle Boué, présidente du Conseil 
interprofessionnel du Québec, et Laurent Émery, directeur 
général, afin d’échanger sur la réforme du système profes-
sionnel et de réaliser un état des lieux des démarches pour 
l’encadrement de la profession d’ostéopathe. 

Encadrement  de la  profession

Collaboration avec le milieu universitaire
En concordance avec l’Avis de l’Office et soucieux que des programmes se développent pour 
garantir aux ostéopathes en pratique l’accessibilité à des formations visant le renforcement, 
la mise à niveau et l’acquisition de compétences, mais aussi une formation aux futurs  
ostéopathes, nous avons créé un comité de travail qui s’est impliqué activement une  
partie de l’année afin de maintenir nos liens de collaboration avec le milieu universitaire.   
Nous remercions Karine Devantéry, vice-présidente, Isabelle Gilbert, trésorière, et  
Stéphane Cardinal, administrateur. 
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Protection du public

Au terme d’une enquête faite sur la base d’un  
signalement, le bureau de syndic peut en arriver  
aux conclusions suivantes : 

1.	 Fermeture du dossier, car aucun problème contre  
le membre n’a été retenu ;

2.	 Avertissement au membre, car problème(s) retenu(s) 
contre le membre. L’avertissement apparaît au dossier 
du membre  ;

3.	 Engagement volontaire, car problème(s) retenu(s) 
contre le membre. Le membre signe un engagement 
volontaire dans lequel il reconnaît avoir commis  
un manquement à l’une ou plusieurs de ses obligations 
déontologiques et par lequel il accepte les conclusions  
de l’enquête et les sanctions convenues ; ou

4.	Demande d’enquête fondée avec dépôt d’une plainte 
devant le Comité de discipline, formation du comité  
et audition(s) devant le comité.

À noter que l’engagement volontaire est un outil récent 
dont s’est doté notre bureau de syndic en s’inspirant  
d’une pratique intégrée par un nombre croissant  
d’ordres professionnels. En comparaison avec le  
processus disciplinaire, l’engagement volontaire  
permet d’obtenir des sanctions similaires à celles  
imposées par un comité de discipline, tout en limitant  
les coûts et les délais propres à ce processus.  
L’engagement volontaire n’est pas utilisé pour  
des fautes graves.

Depuis sa création, Ostéopathie Québec assure un rôle transitoire de protection du public.  

L’association dispose d’un bureau de syndic, dont les activités sont indépendantes de celles  

du conseil d’administration et de l’équipe de la permanence. Toute demande d’enquête est  

acheminée directement par la personne plaignante au syndic, dans un souci de confidentialité.

 

Dossiers d’enquête

1 traité 1 fermé

Syndic

Marc Gauthier

Syndique ad hoc*

Marie-Ève Racicot

Signalements

22 déposés 19 fermés

Du 1er août 2022

au 31 juillet 2023 

*	 Cette année, nous avons eu recours à une  
syndique ad hoc en raison d’un conflit d’intérêts 
liant le syndic de l’association et la personne 
membre faisant l’objet d’un signalement.
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Services aux membres

LES SERVICES AUX MEMBRES EN BREF
Définition des besoins  •  Mesure de la satisfaction 

Services, activités et outils adaptés à la réalité des membres  •  Partenariats   
Avantages  •  Privilèges  •  Accueil  •  Intégration  •  Formation  •  Service à la clientèle  

Admissibilité à l’adhésion et renouvellement  •  Gestion du membership

Les Rendez-vous virtuels d’Ostéopathie Québec
Lancés à l’automne 2020, les Rendez-vous virtuels d’Ostéopathie Québec sont des conférences destinées aux ostéopathes 
ainsi qu’aux étudiantes et aux étudiants en ostéopathie ayant pour but de favoriser la réflexion, le perfectionnement des 
connaissances et le partage d’informations. Six Rendez-vous virtuels ont été offerts en 2022-2023. Accessibles en direct,  
ils sont généralement disponibles à l’achat pendant les six mois suivant leur diffusion.

Inscriptions 
337 

Participation  
totale 

179

Achats de  
webinaire 

62

Au cœur de notre mission, les services aux membres comprennent l’accueil et le soutien aux praticiennes et 

aux praticiens qui adhèrent à notre association. Notre équipe est disponible pour répondre à leurs besoins, 

notamment par le développement de formations, d’outils et de partenariats.

•	 L’espace : une nouvelle frontière pour l’ostéopathie  
François Lalonde, D.O., docteur en sciences de l’activité physique 
René Pelletier, D.O., docteur en sciences de la réadaptation

•	 Démystifier la frénectomie : quoi, quand et comment ?  
Duc-Minh Lam-Do, docteur en médecine dentaire

•	 Intervenir en première ligne, au-delà des « red flags » 
Magalie Rodrigue, D.O., infirmière 

•	 L’ostéopathie dans l’accompagnement des femmes  
souffrant d’endométriose, un pilier de l’approche  
intégrative 
Claudia Béland, D.O., B. Sc. inf.

•	 Coopération internationale et ostéopathie :  
une expérience de cœur 
Nadia Todoroff, D.O.  
Tatiana Vera-Lescano, D.O.

•	 La médicalité : construite par la médecine, redéfinie  
par l’ostéopathie 
Pierre-Luc L’Hermite, D.O., docteur en droit

•	 97 % des personnes participantes  
se sont estimées satisfaites du  
contenu de la conférence suivie ;

•	 99 % ont estimé que la présentation  
a contribué à leurs connaissances  
sur le sujet.

QUELQUES CHIFFRES… LES CONFÉRENCES OFFERTES
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 Services  aux membres

LES RENDEZ-VOUS VIRTUELS  
D’OSTÉOPATHIE QUÉBEC
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Partenariats pour des rabais et privilèges
Nous nous associons à des partenaires de qualité pour offrir à nos membres  
des rabais et des privilèges. 

Cette année, notre offre s’est bonifiée de deux nouveaux partenariats.  
L’avantage membre avec ces partenaires permet d’accéder à une foule  
de produits à des tarifs préférentiels.

Programme de bourses
Il y a cinq ans, nous nous sommes dotés d’un programme de bourses adaptées  
aux différents profils de nos membres. Notre programme vise à : 
•	 Soutenir le développement des compétences de nos membres par du soutien à  

la formation continue ;
•	 Favoriser le développement du savoir scientifique en ostéopathie en soutenant  

les études universitaires avec projet de recherche et en participant au financement 
de travaux de recherche ;

•	 Encourager le rayonnement et la reconnaissance de la profession d’ostéopathe  
par du soutien à la publication et à la communication de travaux de recherche.

Types de bourses Récipiendaires

Bourses de perfectionnement  
(soutien financier aux membres qui participent  
à de la formation continue)

49 demandes reçues 
41 octroyées 

Bourses d’études pour les cycles supérieurs  
(2e et 3e cycles)

1 demande reçue
0 octroyée

Bourses visant le rayonnement de la profession  
(soutien à la recherche liée à l’ostéopathie, à sa  
publication et à sa communication) 

2 demandes reçues
1 octroyée

GUIDE DU MEMBRE

PROGRAMME
DE BOURSES
2022-2023

 Services  aux membres

MEDLINE  
Produits et équipements médicaux 
Présente partout au Québec, l’entreprise répond aux  
différents besoins des domaines médical, paramédical, 
dentaire, ambulancier et autres. Elle est établie au  
Québec depuis 1962 (Dufort et Lavigne Ltée).

MÉDICAL TRONIK (MTM)  
Fournitures et équipements médicaux
Reconnue depuis 1986, Médical Tronik est devenue  
une entreprise offrant une vaste gamme de produits  
à la majorité des secteurs médicaux canadiens,  
plus spécifiquement québécois.

Formations en secourisme,  
RCR et premiers soins

Spécialiste dans le traitement  
des transactions par carte

Logiciel de gestion tout-en-un

Formation continue pour les  
professionnels de la santé

Services juridiques en ligne  
pour les membres

La Revue de l’Ostéopathie

PARTENAIRES
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Portfolio numérique
Nous avons présenté à nos membres un outil entièrement révisé leur permettant de 
regrouper, au même endroit, tous les documents importants relatifs à leur parcours 
professionnel. Ce guide pratique, intitulé Je construis mon portfolio numérique,  
vise entre autres à démontrer leurs compétences, à faciliter l’élaboration de leur  
curriculum vitæ et à faire le point sur leurs besoins en formation continue, tout en  
les préparant à intégrer le futur ordre professionnel, le moment venu. 

Formation sur l’éthique et la déontologie
Le 6 mai 2023, à Montréal, Jean Paul Dutrisac et Claude Laurent, experts du  
système professionnel, ont offert à nos membres l’occasion de rafraîchir et de  
mettre à jour leurs connaissances sur l’éthique et la déontologie, le tout dans  
la foulée de la publication, par l’Office des professions du Québec, de son Avis  
sur l’opportunité de constituer un ordre professionnel des ostéopathes. En effet,  
dans cet Avis, l’Office recommande d’inscrire aux lettres patentes constituant  
le futur ordre professionnel une disposition qui impose la réussite d’une formation  
en éthique et en déontologie. La formation a donc été offerte de manière proactive, 
permettant ainsi à des membres de détenir une attestation de participation. 

Au total, 63 personnes membres étaient présentes à cette formation, offerte sous 
forme d’exposés théoriques et d’exercices pratiques en petits groupes. Avec un  
taux de satisfaction globale s’élevant à 100 % et avec l’unanimité sur la pertinence 
des contenus, la formation s’est avérée un succès. Cette même formation a donc  
été planifiée une seconde fois pour l’année 2023-2024. 

Loi sur la langue officielle et commune du Québec,  
le français (projet de loi no 96)
Afin de soutenir nos membres dans l’application des nouvelles dispositions de  
la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français, nous avons, en  
collaboration avec nos avocats, créé une page web dédiée dans la Zone membre de 
notre site web. Les informations pertinentes pour se conformer à la Loi s’y trouvent. 
Cette loi concerne principalement le droit de la clientèle d’obtenir des services  
en français et la traduction de documents rédigés dans une autre langue que  
le français. 

Loi modernisant des dispositions législatives  
en matière de protection des renseignements  
personnels (Loi 25)
Le 22 septembre 2022 sont entrées en vigueur les nouvelles dispositions  
de la Loi modernisant des dispositions législatives en matière de protection des  
renseignements personnels. Cette loi oblige la mise en place de différentes  
mesures visant à assurer la protection des renseignements personnels.  
En collaboration avec nos avocats, nous avons créé une page dédiée dans  
la Zone membre de notre site web pour résumer les démarches à entreprendre  
par nos membres. 

Aussi, nous avons préparé et mis à la disposition de nos membres un modèle  
de registre des incidents de confidentialité.

 Services  aux membres

Je construis 
mon portfolio numérique

GUIDE DE PRATIQUE
DE L'OSTÉOPATHE

PORTFOLIO PAGE |  02

Ostéopathie Québec est fière de vous présenter un outil
vous permettant de regrouper, au même endroit, tous
les documents importants relatifs à votre parcours
professionnel. Entre autres, cet outil vise à démontrer
vos compétences, faciliter l'élaboration de votre
curriculum vitae, faire le point sur vos besoins en termes
de formation continue, tout en vous préparant à
intégrer le futur ordre professionnel.

Cet espace numérique, intitulé « Mes documents », est
accessible depuis la Zone membre de notre site web :
www.osteopathiequebec.ca. 

Afin de vous aider à compléter votre portfolio en ligne,
nous avons créé ce guide. Il indique quels types de
documents vous pouvez télécharger pour chacune des
catégories proposées. Nous avons divisé le portfolio en
neuf catégories : CV, études, études réalisées hors
Québec, emplois, formation continue, activités
professionnelles, publications scientifiques, distinctions,
implications sociales et communautaires, et autres
documents pertinents.

Réunir tous les documents qui sont mentionnés dans ce
guide peut prendre du temps. Nous vous invitons donc
à constituer votre portfolio au fur et à mesure, à votre
rythme. 

Bonne lecture !

Ostéopathie Québec
7000, avenue du Parc, bureau 204, Montréal QC H3N 1X1 

Tél. : 514 770-5043
www.osteopathiequebec.ca

SITE  WEB
D'OSTÉOPATHIE  QUÉBEC

ZONE MEMBRE

MON PROFIL

MES DOCUMENTS

Je  construis  mon
portfol io  professionnel  

Dernière  mise à  jour  :  mars  2023
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 Services  aux membres

Assurances
Afin d’obtenir les meilleures conditions de renouvellement, nous avons, 
avec le cabinet Groupe financier Odyssée, choisi de confier le mandat  
de protection d’assurance médicaments à GreenShield Canada, quatrième 
assureur en assurance collective au Canada. 

Concernant l’assurance responsabilité professionnelle, nous avons  
poursuivi nos démarches visant la reprise de l’offre de services et la  
recherche de la meilleure couverture pour l’ensemble de nos membres,  
en collaboration avec un cabinet-conseil en stratégie d’assurances. 

Nous assurons une réponse soutenue aux membres qui communiquent avec nous par le biais de l’adresse générale  
info@osteopathiequebec.ca ou par téléphone. Or, saviez-vous que nous assurons aussi du suivi régulier  
à la population en général ? En effet, nombreuses sont les personnes issues de la clientèle – actuelle ou potentielle –  
qui nous contactent pour en connaître davantage sur l’ostéopathie, pour s’informer de la validité de l’adhésion d’une  
ou d’un membre ou encore pour être soutenues dans la recherche d’une praticienne ou d’un praticien.

EN QUELQUES CHIFFRES 
En 2022-2023, les demandes générales par courriel et téléphoniques 
des membres et du grand public s’élèvent à 1603.

780  
des membres

146  
des assureurs

212  
autres

105  
de personnes étudiantes  

et D.O. étrangers

373  
du grand public

1603 DEMANDES

dont 150  
cherchaient  
une ou un  

ostéopathe

dont 129  
désiraient valider  

l’appartenance d’une  
ou d’un ostéopathe  

à l’association
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Communications

LE SERVICE DES COMMUNICATIONS EN BREF
Planification stratégique du projet d’encadrement de la profession  •  Relations publiques • Médias 
Communications avec les membres • Communications avec les publics externes  •  Réseaux sociaux   

Site web  •  Événementiel

Semaine internationale de l’ostéopathie 2023
Du 17 au 23 avril, en collaboration avec TACT Conseil, la Semaine internationale 
de l’ostéopathie (#SIO2023) a été célébrée sur nos différents réseaux sociaux  
sur le thème L’ostéopathie, une expertise qui fait du bien  !

Nous avons saisi l’occasion pour mettre en valeur la contribution concrète  
et essentielle des ostéopathes pour la population et pour le système de  
santé. Nous avons aussi fait valoir que la communauté ostéopathique  
est sous-exploitée, alors même que l’accès aux soins est un enjeu pour  
la population et qu’une importante réforme de la santé s’opérationnalise.

Les retombées numériques globales de la #SIO2023 ont dépassé le million  
d’impressions. Ainsi, nos contenus publiés sur Facebook, sur LinkedIn et  
sur Twitter ont été vus 1 082 017 fois.

Notons que, pour rejoindre l’ensemble de nos membres, qu’ils soient  
actifs ou non sur nos plateformes sociales, nous leur avons acheminé  
quatre infolettres.

Le Service des communications d’Ostéopathie Québec a pour mandat d’offrir à l’ensemble des membres  
une information de qualité visant à les soutenir dans leur pratique professionnelle. S’ajoutent le volet  
de promotion de la profession et le soutien à nos orientations stratégiques pour opérationnaliser le projet 
d’encadrement de la profession. 

L’ostéopathie au Québec:  
une discipline impatiente de recevoir  

son titre professionnel

Signée par  
Bertrand Courtecuisse,  

président,  
et par Diane Lavergne,  

directrice générale,  
la lettre d’opinion  

L’ostéopathie au Québec :  
une discipline impatiente de  

recevoir son titre professionnel 
est parue dans  

Le Soleil (Québec) ainsi que  
dans les cinq autres quotidiens 

de la Coopérative nationale  
de l’information  

indépendante (CN2i) :  
Le Droit (Outaouais),  
La Tribune (Estrie),  

La Voix de l’Est (Montérégie), 
Le Nouvelliste (Mauricie) et  

Le Quotidien (Saguenay). 

L E T T R E  
D ’ O P I N I O N
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 Communicat ions

Une initiative de l’OIA
Tous les ans, à l’initiative de l’Osteopathic  
International Alliance (OIA), dont notre association 
est membre partenaire, nous profitons de la  
Semaine internationale de l’ostéopathie pour  
valoriser l’apport de la communauté ostéopathique 
aux soins de santé. 

La mission de l’OIA est « d’encourager les systèmes 
d’éducation et de règlementation qui garantiront  
des normes élevées pour des soins de santé sûrs  
et efficaces de la part des ostéopathes et des  
médecins ostéopathes » [trad. libre].

Semaine internationale  
de l’ostéopathie
L’ostéopathie : une expertise qui fait du bien !
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Présence médiatique 
En 2022-2023, nous avons bénéficié de onze présences médiatiques  
et communiqués : 

•	 15 octobre 2022  •  L’ostéopathie, une vieille nouvelle profession en devenir   
Article, Le Devoir, cahier Métiers, professions et carrières 

•	 31 janvier 2023  •  Pour la protection du public et le décloisonnement en  
santé, Ostéopathie Québec presse le gouvernement d’encadrer la profession   
Communiqué de presse

•	 23 février 2023  •  Ostéopathie Québec félicite Dominique Derome pour  
sa nomination à la présidence de l’Office des professions du Québec     
Communiqué de presse

•	 16 avril 2023  •  L’ostéopathie au Québec : une discipline impatiente de  
recevoir son titre professionnel  •  Lettre d’opinion, Le Soleil (Québec),  
Le Droit (Outaouais), La Tribune (Estrie), La Voix de l’Est (Montérégie),  
Le Nouvelliste (Mauricie) et Le Quotidien (Saguenay)

•	 18 avril 2023  •  Entrevue radio avec Bertrand Courtecuisse, président     
Cogeco Estrie 107,7 (Estrie)

•	 19 avril 2022  •  Entrevue radio avec Bertrand Courtecuisse, président     
FLO FM 96,5 (Bas-Saint-Laurent)

 Communicat ions

« En consultant un ostéopathe, en exclusivité ou de manière complémentaire avec d’autres professionnels de la 
santé, ce sont des milliers de patients, enfants, adultes, personnes enceintes et ainées, mais aussi de nombreux 
sportifs, à qui nous évitons notamment de se rendre chez un médecin de famille ou à l’urgence. 

Les ostéopathes interviennent majoritairement en première ligne, principalement pour répondre aux problèmes 
musculosquelettiques de la population, mais leur apport ne s’arrête pas là. En effet, ils contribuent aussi au volet 
de santé publique, avec des traitements ostéopathiques à caractère préventif pour contrer, par exemple, les effets 
de la sédentarité, des mouvements répétitifs et du vieillissement. »

Le Soleil, 16 avril 2023
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Présence sociale 
Du 1er août 2022 au 31 juillet 2023

Groupe privé Facebook d’Ostéopathie Québec
•	 955 membres
•	 224 publications
•	 598 commentaires
•	 1324 réactions

Page publique Facebook
•	 4700 personnes aiment la page
•	 5206 personnes sont abonnées

Twitter (X)
•	 112 abonnements
•	 169 personnes abonnées

LinkedIn
•	 621 personnes abonnées

Site web
De nombreuses améliorations ont été apportées à notre site web afin d’actualiser les  
contenus, de les bonifier et d’optimiser le référencement naturel. Un soin particulier  
a été porté à la Zone membre pour simplifier la navigation. À titre de nouvelle fonctionnalité,  
notons que les membres peuvent désormais télécharger, à partir de la Zone membre,  
un duplicata électronique de leur attestation. 
•	 73 866 visiteurs
•	 296 549 pages vues

Le Bottin des membres demeure la page la plus vue. 

Communications internes
Pour plus d’esthétique et une meilleure accessibilité de l’information, de nouveaux gabarits  
ont été mis en place pour nos infolettres.

Encore cette année, nous pouvons nous vanter de l’excellent taux d’ouverture de nos infolettres,  
qui s’élève désormais à 82 % (79 % en 2021-2022; 75 % en 2020-2021). 

36 infolettres, comprenant :  
•	 19 communiqués
•	 12 babillards
•	 5 bulletins

Sondage Léger 
Afin de nourrir nos relations publiques et gouvernementales pour l’année 2023-2024,  
et pour développer nos services aux membres, nous avons confié à la firme Léger le  
mandat de mener un sondage auprès de la population québécoise afin de comprendre  
la perception à l’égard de la profession d’ostéopathe, ainsi que les motivations à recourir  
ou non à leurs services. La collecte des données s’est déroulée du 1er au 14 mai 2023.

 Communicat ions

https://www.facebook.com/osteopathiequebec
https://twitter.com/OsteopathieQc
https://www.linkedin.com/company/10869328/admin/
https://www.osteopathiequebec.ca/fr/
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COMITÉ DES ASSURANCES 
MANDAT : Le comité est responsable de l’élaboration d’une couverture d’assurances complète pour les membres. Il assure aussi le suivi 
des performances du programme et le bilan annuel présenté au conseil d’administration.

Nombre de rencontres Membres Réalisations en bref

2 Katia Isaac-Villette, D.O., administratrice 
Roxanne Banning, D.O.
Diane Lavergne, directrice générale
Sophie Brodeur, adjointe à l’administration  
et responsable de la comptabilité

•	 Négociation des meilleures conditions  
de renouvellement pour la protection  
d’assurance médicaments et autres  
garanties supplémentaires

•	 Démarches pour la reprise de l’offre en  
assurance responsabilité professionnelle 

COMITÉ D’ADMISSION ET DE LA COMPÉTENCE (CAC)
MANDAT : Le comité est responsable d’assurer les évaluations de compétences cliniques liées à l’exercice de la profession d’ostéopathe 
selon la politique en vigueur. Les évaluations sont menées par trois membres, dont un coresponsable, qui décident ensemble de la  
réussite, de la réussite avec conditions ou de l’échec de la personne candidate. Le comité est décisionnel lors de réussites et d’échecs.  
En cas de réussite avec conditions, il doit faire entériner ses recommandations par le conseil d’administration. 

Nombre de rencontres Membres Réalisations en bref

6 journées  
d’évaluation

CORESPONSABLES : 
Stéphanie Demers, D.O. (jusqu’en octobre 2023)
Jad Khoury, D.O. (jusqu’en avril 2023)
Nicole Lamothe, D.O. 
André Mignault, D.O. 

MEMBRES ÉVALUATEURS :
Sébastien Brassart, D.O. 
Michael de Gouveia, D.O. 
Catherine Losier, D.O. 
Frédéric Parain, D.O. 
Mikhael Samaan, D.O. 

PERMANENCE : 
Colin Gilbert-Lapointe,  
conseiller aux services aux membres  
et services technologiques

•	 7 réussites 
•	 1 échec

Comités
Suivant un mandat spécifique, chaque comité réalise des travaux préparatoires afin de participer au  

bon fonctionnement de l’association et de permettre au conseil d’administration de nourrir ses réflexions 

et, ainsi, de prendre les décisions les plus pertinentes. 
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COMITÉ DU PROGRAMME DE BOURSES  |  ÉTUDES ET RAYONNEMENT
MANDAT : Le comité est responsable de l’élaboration, de l’évaluation et de la mise à jour d’un programme de bourses comprenant  
les bourses d’études et de rayonnement.

Nombre de rencontres Membres Réalisations en bref

Collaboration  
par courriels

François Lalonde, D.O., Ph. D., membre
Isabelle Gaboury, Ph. D. (externe) 
Colin Gilbert-Lapointe, conseiller aux services  
aux membres et services technologiques

•	 Révision et mise à jour des critères  
et des grilles d’évaluation

•	 Reconduction du programme de bourses  
pour l’année 2023-2024

COMITÉ D’OCTROI DES BOURSES D’ÉTUDES ET DE RAYONNEMENT
MANDAT : Le comité est responsable de l’évaluation des candidatures du programme de bourses d’études et de bourses de rayonnement.  
Il voit au dépôt de recommandations au conseil d’administration.

Nombre de rencontres Membres Réalisations en bref

Collaboration  
par courriels

Gabriel Venne, D.O., Ph. D. 
Isabelle Gaboury, Ph. D. (externe)
François Lalonde, D.O., Ph. D.
Yannick Mullié, D.O., Ph. D.
Pierre-Luc L’Hermite, D.O., Ph. D. (externe)
Colin Gilbert-Lapointe, conseiller aux services  
aux membres et services technologiques

•	 1 demande de bourse d’études (refusée)
•	 2 demandes de bourses de rayonnement  

(1 acceptée, 1 refusée)

COMITÉ D’OCTROI DES BOURSES DE PERFECTIONNEMENT
MANDAT : Le comité est responsable de l’évaluation de la pertinence des formations déposées par les personnes candidates du programme 
de bourses de perfectionnement.

Nombre de rencontres Membres Réalisations en bref

Collaboration  
par courriels

Anne-Julie Morand, D.O., administratrice 
Katia Isaac-Villette, D.O., administratrice
Colin Gilbert-Lapointe, conseiller aux services  
aux membres et services technologiques

•	 49 demandes de bourse évaluées ;  
41 répondaient aux critères d’admissibilité

COMITÉ DE GOUVERNANCE
MANDAT : Le comité est responsable d’élaborer et de recommander au conseil d’administration l’adoption de politiques de gouvernance, 
d’en assurer la vigie et la mise à jour et, le cas échéant, de réaliser tout mandat que lui confie le conseil d’administration. Il voit à la mise  
en application des règles de saine gouvernance. Il soutient la direction générale pour la gestion des ressources humaines. 

Nombre de rencontres Membres Réalisations en bref

3 Bertrand Courtecuisse, D.O., président
Katia Isaac-Villette, D.O., administratrice
Diane Lavergne, directrice générale

•	 Élaboration et adoption d’une Politique  
de gestion des risques

•	 Évaluation annuelle de la direction générale

 Comités
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 Comités

COMITÉ D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE
MANDAT : Le comité est responsable de veiller au respect et à la mise à jour du Code d’éthique des administrateurs, du Code de  
déontologie des membres et de toute règlementation s’appliquant à la pratique professionnelle des membres d’Ostéopathie Québec.  
Il procède au traitement et à l’enquête de toute plainte contre un membre du Conseil de discipline ou du syndic. Il peut offrir un  
service d’aide-conseil en déontologie aux membres de l’association. Le comité peut faire appel à des experts, au besoin.

Nombre de rencontres Membres Réalisations en bref

Collaboration  
par courriels

Karine Devantéry, D.O., administratrice 
Isabelle Gilbert, D.O., trésorière 
Diane Lavergne, directrice générale

•	 Aide-conseil en déontologie  
à 3 membres

COMITÉ PRIX RECONNAISSANCE
MANDAT : Le comité est responsable de l’élaboration des critères et de l’évaluation des candidatures pour les Prix reconnaissance  
et rayonnement de l’année. Il veille au dépôt de recommandations au conseil d’administration.

Nombre de rencontres Membres Réalisations en bref

2 Stéphane Cardinal, D.O., administrateur
Sylvie Gaudin, D.O., membre
Monique Dagenais, D.O., membre
Gorette Linhares, responsable des  
communications et des relations publiques  
(août 2022 à janvier 2023)
Eliane Conombo, chargée au développement  
des services aux membres 

•	 Analyse des candidatures reçues et  
recommandation des récipiendaires 2022

•	 Bilan des remises 2022 et recommandations 
pour l’édition 2023

•	 Organisation de l’édition 2023 et réflexion  
sur le thème de la reconnaissance

COMITÉ ÉLECTORAL
MANDAT : Le comité est responsable de s’assurer du respect des règles de fonctionnement de l’élection des administratrices et  
administrateurs en lien avec les Règlements généraux. Il veille au bon déroulement du scrutin le jour de l’assemblée générale et assiste  
le personnel de la permanence dans le dépouillement. La présidence du comité dévoile les résultats. Le mandat est ponctuel.

Nombre de rencontres Membres Réalisations en bref

2 Sarah Quinchon, D.O.
Maxime Talbot, D.O.
François Lalonde, D.O.
Gorette Linhares, responsable des  
communications et des relations publiques  
(août 2022 à janvier 2023)
Eliane Conombo, chargée au développement  
des services aux membres

•	 Analyse des dossiers de candidature 2022 et 
recommandations au conseil d’administration

•	 Validation du calendrier électoral 2023
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COMITÉ DE PLANIFICATION STRATÉGIQUE
MANDAT : Le comité a le mandat de superviser l’élaboration de la planification stratégique et d’y englober les stratégies de relations  
gouvernementales et médiatiques. 

Nombre de rencontres Membres Réalisations en bref

3 Bertrand Courtecuisse, D.O., président
Karine Devantéry, D.O., vice-présidente
Gorette Linhares, responsable des  
communications et des relations publiques
Diane Lavergne, directrice générale

•	 Bilan de la planification stratégique  
2019-2023

•	 Démarche de réalisation de la planification 
stratégique 2023-2026

COMITÉ DE DÉVELOPPEMENT DES SERVICES AUX MEMBRES
MANDAT : Le comité est responsable de soutenir la permanence pour le développement des services aux membres comprenant  
les rabais avec les fournisseurs, l’élaboration de guides/d’outils, les ateliers, les formations et les conférences. Tout ce qui touche  
directement la pratique ostéopathique (matériel et services) doit être approuvé au préalable par le conseil d’administration.  
Les ententes en lien avec les loisirs et la détente relèvent de la permanence, qui consulte le comité au besoin.

Nombre de rencontres Membres Réalisations en bref

7 Frédéric Parain, D.O., secrétaire
Anne-Sophie Chagnon, D.O., membre  
(août à décembre 2022)
Katia Isaac-Villette, D.O., administratrice  
(depuis janvier 2023)
Rachel Boisvert, D.O., membre (depuis mars 2023)
Eliane Conombo, chargée au développement des 
services aux membres (depuis septembre 2022)

•	 Programmation des Rendez-vous virtuels  
2022-2023 et 2023-2024

•	 Tenue d’une formation en éthique  
et en déontologie 

•	 Signature de deux nouvelles ententes de  
partenariat : Medline et Médical Tronik (MTM)

•	 Programmation des activités pour  
2023-2024

•	 Amorce d’un outil de collaboration  
interprofessionnelle

COMITÉ DES ADHÉSIONS
MANDAT : Le comité est responsable du développement des modalités et de la gestion de l’admission des ostéopathes à l’association.  
Il veille aux conditions d’admission, au développement et à la mise à jour des politiques afférentes aux différents statuts et à  
l’établissement de la tarification. 

Nombre de rencontres Membres Réalisations en bref

1 Anne-Julie Morand, D.O., administratrice
Isabelle Gilbert, D.O., trésorière
Colin Gilbert-Lapointe, conseiller aux services  
aux membres et services technologiques

•	 Validation de la démarche visant l’abolition  
du statut d’Interne en ostéopathie au  
31 décembre 2023

•	 Révision de la Politique relative aux  
cotisations ainsi qu’aux formalités et  
frais liés à l’inscription annuelle

 Comités
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COMITÉ ORGANISATEUR DE LA JOURNÉE OSTÉOPATHIE QUÉBEC 2022
MANDAT : Soutenir la permanence d’Ostéopathie Québec dans la conceptualisation des différents éléments de la Journée  
Ostéopathie Québec 2022.

Nombre de rencontres Membres Réalisations en bref

2 Katia Isaac-Villette, D.O., administratrice
Diane Lavergne, directrice générale
Marina Boutry, agente de communication
Gorette Linhares, responsable des  
communications et des relations publiques

•	 Planification et tenue de la JOQ 2022

COMITÉ DE TRANSITION 
MANDAT : Le comité a le mandat de préparer l’association aux répercussions de la création d’un ordre professionnel sur son fonctionnement 
et sur sa structure opérationnelle.

Nombre de rencontres Membres Réalisations en bref

1 Karine Devantéry, D.O., vice-présidente
Isabelle Gilbert, D.O., trésorière
Diane Lavergne, directrice générale
Gorette Linhares, responsable des  
communications et des relations publiques

•	 Adoption d’un plan de transition

COMITÉ DE TRAVAIL AVEC LE MILIEU UNIVERSITAIRE 
MANDAT : Le comité est responsable de collaborer avec le milieu universitaire pour le développement de programmes universitaires  
en ostéopathie.

Nombre de rencontres Membres Réalisations en bref

4 rencontres  
universitaires

Karine Devantéry, D.O., vice-présidente
Isabelle Gilbert, D.O., trésorière
Stéphane Cardinal, D.O., administrateur
Diane Lavergne, directrice générale

•	 Maintien des canaux de communication  
et avancement des démarches

 Comités
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Rayonnement et collaborations

Participation à divers événements 
Portugal  •  30 septembre 2022
À l’invitation de l’Associação Independente de Osteopatia (association indépendante 
d’ostéopathie du Portugal), Bertrand Courtecuisse, notre président, a eu le plaisir 
d’offrir une conférence dans le cadre d’un forum international d’ostéopathes.  
La présentation offrait un portrait de l’ostéopathie au Québec et des démarches  
historiques réalisées afin de voir la profession encadrée.

Montréal  •  5 octobre 2022
René Pelletier, D.O., Ph. D., et Bertrand Courtecuisse, D.O., notre président,  
ont collaboré à une conférence offerte au service de Développement professionnel 
continu de la Faculté de médecine et des sciences de la la santé de l’Université McGill. 
C’est sous l’angle de la régulation de la profession et des données probantes que  
les risques et les bénéfices de l’ostéopathie y ont été présentés.

Montréal  •  29 octobre 2022
L’association a été conviée à participer au colloque du 50e anniversaire de  
l’Association des acupuncteurs du Québec. Notre président Bertrand Courtecuisse 
nous y représentait.

France  •  20 mars 2023
Afin de célébrer la Journée internationale de la francophonie, notre vice-présidente 
Karine Devantéry a échangé avec des pairs ostéopathes francophones pour faire  
l’état des lieux de la profession dans différents pays. Ce rendez-vous était organisé 
par le Registre des ostéopathes de France pour discuter de l’avenir de l’ostéopathie 
partout dans le monde.

Nouvelle-Écosse  •  20 avril 2023
Le conseil d’administration de la Nova Scotia Association of Osteopaths (NSAO)  
a convié Bertrand Courtecuisse, à titre de président d’Ostéopathie Québec,  
à partager son expertise sur l’encadrement légal de la profession. 

Winnipeg  •  9 juin 2023
Notre président Bertrand Courtecuisse a présenté un état des lieux concernant  
la régulation de la profession au Québec dans le cadre de la Claims & Anti-Fraud  
Conference 2023, événement organisé par l’Association canadienne des compagnies 
d’assurances de personnes. Il s’agissait également d’une vitrine pour promouvoir  
la profession d’ostéopathe et ses bienfaits.

Montréal  •  17 juin 2023
Ayant à cœur le rayonnement de nos membres et de la recherche, nous avons  
soutenu le 1er Congrès scientifique pour les ostéopathes Axe SO, tenu à l’UQAM,  
et y avons participé. Nous avons profité d’une grande visibilité, étant donné notre 
statut de commanditaire et la tenue d’un kiosque d’information sur place. Notons  
que l’expertise de plusieurs de nos membres a été mise en valeur à l’occasion  
du congrès. 

L’état d’avancement du dossier de l’encadrement légal de la profession au Québec ainsi que le rôle  

joué par Ostéopathie Québec dans ce contexte ont suscité l’intérêt de plusieurs organisations au cours  

de la dernière année, comme en témoignent les différentes invitations reçues d’ici et d’ailleurs.  
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 Rayonnement  et  col laborat ions

Fédération canadienne des ostéopathes 
La Fédération canadienne des ostéopathes (FCO) représente neuf  
associations provinciales et un territoire du Canada. Elle travaille  
à établir la pratique manuelle de l’ostéopathie comme profession  
règlementée, au nom de ses membres, formés à cette pratique. 

En 2022-2023, nous avons été bien engagés auprès de la FCO. 
Bertrand Courtecuisse, président, et Katia Isaac-Villette,  
administratrice, nous y ont représentés, notamment lors de  
la rencontre générale des membres de novembre 2022 ainsi  
que lors de l’assemblée générale annuelle en janvier 2023. 

Soulignons que, depuis cette AGA, Bertrand Courtecuisse siège  
à titre de représentant de l’association au conseil d’administration  
de la Fédération.

Ainsi, nous nous impliquons activement en regard des enjeux  
vécus à la FCO. En effet, par le passé, nous avions soulevé à  
plusieurs reprises des enjeux de gouvernance au sein de la  
Fédération. De plus, nous avions demandé à la Fédération de  
se doter d’une planification stratégique afin de mieux assoir  
les orientations et les objectifs poursuivis, projet qui a été  
amorcé avec sérieux. Nous sommes donc très heureux des  
efforts consentis.

enjeux   

objectifs  

planification  

membres 

orientations    

associations   

regroupement

promouvoir
alliance  

intérêts  

gouvernance  

assemblée  

pratique  

ostéopathe  

philosophie 

formation 

approche  

règlementation

régulation  

exercice 

conseil  

rayonnement  

régulation  

soutenir

pratique 

santé  

représenter 

orientations    

définitions 

Fédération Canadienne  
des Ostéopathes

Canadian Federation  
of Osteopaths
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Pour Ostéopathie Québec, cette augmentation  
s’explique notamment par le fait que l’accès  
aux soins de santé traditionnels est difficile.  
Si la population se tourne avec confiance  
envers l’ostéopathie, c’est aussi grâce à la  
qualité des soins reçus.

MERCI  aux 1700 membres de  
la communauté d’Ostéopathie Québec  

qui œuvrent à la santé de la population  
et au rayonnement de la profession.

25%

Merci de votre  
super support en ces  

temps complexes ! 

Merci pour vos bons mots.  
Merci beaucoup  

pour vos considérations.

Merci énormément  
pour votre clarté  

et rapidité.  

Un grand merci, j'apprécie 
beaucoup votre suivi et votre 

intervention.

Un gros merci de  
vous être occupés  

de moi aussi bien…  
Je vous remercie encore  

et encore, sans vous,  
je ne pense pas que  
j’y serais arrivée.

Tellement enrichissante  
et inspirante [la Journée  

Ostéopathie Québec 2022]. 
Quelle équipe  

à la permanence ! Bravo !  
Merci pour votre dévouement  

et votre passion.  
Sincèrement ! 

Merci beaucoup pour votre  
précieux travail et tous ces 
beaux accomplissements ! 

MARS 2020 

En mars 2020, 1 Québécois  
sur 4 (25%) indiquait avoir déjà  
reçu un traitement ostéopathique.

29%MAI 2023 

Trois ans plus tard, en mai 2023,  
on constate une hausse de consultations.  
C’est désormais près d’1 Québécois sur 3 (29%)  
qui déclare avoir consulté en ostéopathie.

Hausse de consultations  
en ostéopathie au Québec

AVANTAGES 
MEMBRES :

Notre association est  
fière de soutenir ses 
membres par une offre  
de services variés.

Sondage Léger




